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remboursement de certaines dépenses encourues par la Province dans la construction du dit
édifice, depuis le 1er Juillet 1867 ; aussi, un ét it indiqu:nt tous les deniers payés par la
Puissance au Gouvernement Local depuis la passation le l'Acte 32-33 Vic., ch;p. 2, intitulé:
" Acte relatif à la îuvelle-Ecosse," en sus de la subvention telle qu'augmentée par c t Acte,
ou pour des réclamations ou denîndes. ou en paiement <le réel imations ou'de demandes faites
par cette Province au Canadt, et le sujet et la nature de ces réclamations, s'il en est, le temps
auquel ces réclamations sont devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces
réclamations."

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Blake propose, secondé par l'-onorable M. Holton, Que, dans l'opinion de cette
Chambre, il est expédient qu'aucun Membre 'de cette Chambre ne soit à l'avenir engagé au
service du Gouvernement du Canadu dans aucun emploi lucratif, tel que celui à propos
duquel l'Honorable sohn IMunilton Gray, représentant de la Cité et du Comté d St. Jean,
recevait en 1868 trois cents piastres par mois des deniers de la caisse publique.

M. Savary propose pour amendement, secondé par M. Boiell, Que tous les mots après
ccemploi " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " auquel est attachés
un salaire mensuel, et que l'Acte pour l'indépendance du Parlement soit amendé à cet
égard."

L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour sous-amendement, secondé par
l'Honorable M. Til/y, Que tous les mots après "Que," dans le dit amendement, soient effacés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants. savoir : tous les mots après -Que," dans la motion
principale, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants, savoir : ' "cette
Chambre prendra en sa sérieuse considération toute mesure ayatnt pour objet d'assurer davantage
l'indépendance du Parlemîant."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambrc se divise ; et les noms étant de-
mandés, ils sont pris comme suit :-

Poun.:

Me!ssieurs

.Arclaimbeault,, Dobbie,
Ault, Drecw,
Barthe, Dunkin,
-Beaty, Ferguson,
Beaubien, Fortin,
Bellerose, Gaucher,
Benoit, Gaudet,
Ber rand, Gendron,
Blanchet, Gibbs,
Bo wn, Grant,
Brousseau, Grover,
Burpee, Barrison,
Cameron (Inverness), Rincks (Sir Francis),
Caneron (Peel), Rolmes,
Caron, fowe,
Cartier (Sir George E.),Hurclon,
Cayley, irvine,
Chauveau, J.ckson,
Chninn, Keeler,
Cofin, Eillam,
Colby, Lacerte,
Costigan,

Langevin, Ross (Dunidas),
Lapumn, Ross (Victoria, iV.E.),
Lauson, Ryan (Mfontréal Ouest)
Little, hsavary,
.McDonald(iAntigonish)Shan/y,
.McDonald (Niddlcscx)S'inard,
Masson (Soulanges), Simpson,
ilasson ( Terrebonne), S'nmith,
AcDougall (Trois- Stephenson,

Rivières), Street,
Meliillan, S'ylvain,
Mforris, Tilly,
iiorrison (Niagara), Tourangeau,
Perry, Tupper,
Pickard, Walsh,
Pinsonneault, WVebb,
P>ouliot, Willson,
R'y, Woqd,
Renucid, Workman, et
Rjbitaille, Wright (C )Mté
Ross (Crpan, d'Ottawa),,93.


